
1/2

ART. 54 N° 2758 (Rect)

ASSEMBLÉE NATIONALE
26 mai 2018 

LOGEMENT AMÉNAGEMENT ET NUMÉRIQUE - (N° 971) 

Commission  

Gouvernement  

Rejeté

AMENDEMENT N o 2758 (Rect)

présenté par
M. Pupponi, Mme Bareigts, Mme Biémouret, M. Carvounas, Mme Karamanli, Mme Untermaier, 

M. Hutin, M. Aviragnet, Mme Battistel, M. Bouillon, M. Jean-Louis Bricout, M. Alain David, 
Mme Laurence Dumont, M. Faure, M. Garot, M. David Habib, M. Juanico, M. Jérôme Lambert, 

M. Le Foll, M. Letchimy, Mme Manin, Mme Pau-Langevin, Mme Pires Beaune, M. Potier, 
M. Pueyo, Mme Rabault, M. Saulignac, Mme Vainqueur-Christophe, M. Vallaud et Mme Victory

----------

ARTICLE 54

Compléter cet article par les trois alinéas suivants :

« V. – Pour l’application des articles L. 31-10-2 à L. 31-10-5 du code de la construction et de 
l’habitation et de l’article 68 de la loi n° 2017-1837 du 30 décembre 2017 de finances pour 2018, 
les communes faisant l’objet d’opérations de revitalisation de territoire ou d’opérations de 
requalification des quartiers anciens dégradés, en application du présent article, sont classées parmi 
les communes où existe un déséquilibre marqué entre l’offre et la demande de logements, entraînant 
des difficultés sérieuses d’accès au logement sur l’ensemble du parc résidentiel existant. Ces 
difficultés se caractérisent notamment par le niveau élevé des loyers, le niveau élevé des prix 
d’acquisition des logements anciens ou le nombre élevé de demandes de logement par rapport au 
nombre d’emménagements annuels dans le parc locatif social.

« VI. – Le V n’est applicable qu’aux sommes venant en déduction de l’impôt dû.

« VII. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due concurrence par la création d’une taxe 
additionnelle aux droits mentionnés aux articles 575 et 575 A du code général des impôts. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement propose de classer, pour le bénéfice notamment des dispositifs Pinel et 
PTZ, les communes bénéficiant d’opérations de revitalisation de territoire ou d’opérations de 
requalification des quartiers anciens dégradés, parmi les communes classées en zone A au titre de la 
politique du logement. Afin de donner sa pleine puissance à cet article, il est proposé que les 
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territoires qui seront éligibles mais qui ne se situent pas en zone tendue puissent bénéficier 
pleinement des dispositifs PTZ et Pinel notamment, qui sont d’importants leviers de revitalisation.


